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PROPOSITION DE RESOLUTION

tendant a modifier l&Réglementdel’Assemblée nationale,
afin de doter legroupes parlementaires
d’un statut d’association.

Voir le numéro :

Assemblée nationale 2190






Article unique

Le début de l'article 20 du Réglement est ainsigé&d « Les groupes
créés conformément a l'article précédent sont doést sous forme
d’'association, présidée par le Président du groepecomposée des
membres du groupe et apparentés. lls peuvent as$eume service
intérieur...(le reste sans changement)



